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de réadaptation pour personnes
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Les établissements partenaires
	[image: image1.jpg]





DEMANDE DE PRIVILÈGE DE RECHERCHE
NOTE :
Tout chercheur désirant entreprendre une recherche au Centre Dollard-Cormier ou dans l’un des établissements partenaires doit obtenir un privilège de recherche dans chacun des établissements où se déroule la recherche. 
	 FORMCHECKBOX 

Centre Dollard-Cormier
 FORMCHECKBOX 

C.R. Ubald-Villeneuve

 FORMCHECKBOX 

C.R. Jean-Patrice Chiasson/Maison St-Georges

 FORMCHECKBOX 

Centre Domrémy-Mauricie/ Centre du Québec
	 FORMCHECKBOX 

Centre Normand
 FORMCHECKBOX 

Centre André-Boudreau
 FORMCHECKBOX 

Centre Le Virage
 FORMCHECKBOX 

Pavillon Foster
 FORMCHECKBOX 

Centre Jellinek
	 FORMCHECKBOX 

Centre de recherche et d’aide pour narcomanes (CRAN)
 FORMCHECKBOX 

Centre jeunesse du Saguenay-Lac-Saint-Jean

 FORMCHECKBOX 

C.R. en alcoolisme et toxicomanie de Chaudières-Appalaches

	 FORMCHECKBOX 

Autre membre de la FQCRPAT (spécifier)      


1.
Nom du demandeur (chercheur principal)
     
2.
Adresse (coordonnées complètes)
     
3.
Statut et affiliations (joindre un curriculum vitae)
     
4.
Cadre de la demande de privilège
 FORMCHECKBOX 

Professionnel de l’établissement

 FORMCHECKBOX 
 Prévu au contrat d’embauche

 FORMCHECKBOX 
 Non prévu au contrat d’embauche (fournir une lettre d’appui du supérieur immédiat, du directeur du service ou du superviseur)
 FORMCHECKBOX 

Chercheur externe (fournir une lettre d’appui du responsable de la recherche dans l’Établissement)

 FORMCHECKBOX 

Étudiant (le chercheur principal est alors le superviseur académique) (fournir une lettre d’appui du directeur ou du superviseur académique)
5.
Médicaments d’expérimentation
Le chercheur prévoit-il utiliser des médicaments d’expérimentation? 
 FORMCHECKBOX 

Non
 FORMCHECKBOX 

Oui 
Si oui, ils devront être distribués en conformité avec les articles 116 et 117 de la Loi sur les Services de santé et Services sociaux (Section 2 du Cadre réglementaire)
6.
Durée demandée du privilège de recherche

 FORMCHECKBOX 

Durée de l’emploi

Nombre d’années à l’emploi :       

 FORMCHECKBOX 

Durée de la recherche

Nombre d’années prévues jusqu’à la diffusion des résultats :      

 FORMCHECKBOX 

Durée de l’appartenance à une structure de recherche affiliée à l’Établissement (RISQ ou autre)
7.
Autorisation à communiquer certains renseignements

Le privilège de recherche accordé au chercheur implique pour celui-ci qu’il agisse avec intégrité et qu’il respecte les lois et normes en vigueur régissant l’éthique de la recherche. Ainsi, en présence d’un cas avéré de manquement à l’intégrité ou à l’éthique, l’établissement devra, au minimum, informer les autorités ou personnes suivantes :

1. la direction générale;

2. le conseil d’administration de l’établissement;

3. le ministère de la santé et des services sociaux;

4. le CÉR compétent.

L’octroi du privilège de recherche implique que le chercheur autorise la communication de renseignements personnels nominatifs au sens de la loi. Les informations requises se limiteront à un résumé de la cause, au traitement qui a été donné ainsi qu’aux sanctions et mesures correctives apportées, le cas échéant.

	Signature du demandeur
	
	Date


	À compléter par le responsable désigné de l’établissement

Un privilège de recherche est accordé à la personne susmentionnée. Les restrictions suivantes sont toutefois émises :

Le privilège de recherche est valable pour une durée illimitée pour un chercheur de l’Établissement ou d’une équipe de recherche affiliée à l’Établissement. Il est valable pour la durée de la recherche, pour un chercheur externe.

Ce privilège de recherche est susceptible d’être retiré à tout moment si le chercheur ne se conforme pas notamment aux normes et lois en vigueur encadrant l’éthique de la recherche, celles s’appliquant au réseau de la santé et des services sociaux, de même que celles régissant sa profession.



	Nom du représentant désigné et coordonnées postales et téléphoniques (en lettres moulées)

	
	Fonction

	Signature du représentant désigné


	
	Date


Copie originale de ce document conservé par l’Établissement
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